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Original en anglais

POUR INFORMATION

Prise de position de l'ARE sur la Communication de la Commission concernant l'application aux services publics de radiodiffusion des règles relatives aux aides d'État

L’Assemblée des Régions d’Europe est convaincue de la nécessité d’un service public de radiodiffusion, faisant éventuellement l’objet d’un soutien financé par les ressources de l’État (aide dans le sens de la Commission EU) comme facteur indispensable de la formation de l’opinion publique et de la cohésion mutuelle entre les cultures, les sociétés et les territoires.

Une observation de longue date de l’évolution des programmes, tant ceux des radiodiffuseurs privés que ceux des services publics, met en évidence le rôle décisif de ces derniers dans « la satisfaction des besoins démocratiques, sociaux et culturels de chaque société » tel qu'il est reconnu par le protocole au traité d'Amsterdam.

Force est de constater, bien que cela ne soit malheureusement guère surprenant, que l’opinion générale qui se manifeste dans les mesures prévues est qu’il faut protéger la compétitivité économique plutôt que la qualité des programmes de ces opérateurs qui exercent la plus forte influence sur la vie et la culture de la population européenne.

Cette attitude se reflète entre autres dans le test prévu selon l’article 86, paragraphe 2, du traité d’Amsterdam.

De même, nous soulignons la fonction culturelle autonome sur le plan artistique, culturel, scientifique et religieux des services publics de radiodiffusion dans le sens le plus large, qui est indépendante des programmes présentant éventuellement des fonctions similaires, des acteurs privés.

Sous la formulation « besoins culturels et sociaux de chaque société », il y a lieu de comprendre sans restriction également les domaines tels que la formation, l'apprentissage tout au long de la vie et les divertissements. Par contre, en ce qui concerne les besoins démocratiques, il faut comprendre particulièrement l’information objective destinée à la consolidation de la base démocratique qui ne sert pas seulement les intérêts économiques.

Les Régions d’Europe voient en outre dans la protection de l’existence des  services publics de radiodiffusion

-
une garantie nécessaire pour la subsidiarité des médias
· en tant qu’instruments de la gouvernance régionale

· ainsi que de l’action culturelle des Régions, porteuses d’identité,  dans le sens du renforcement de la cohésion sociale et territoriale et 

· de la protection des langues peu répandues, des langues de minorités ainsi que de la préservation de la culture et de l’identité des minorités ethniques, culturelles et religieuses,

· une possibilité d’intégration des individus ayant un passé de migrants par une représentation authentique et, par là-même,
· le rôle pacificateur des médias régis par le droit public,
· un instrument possible pour la création d’une conscience commune européenne, qui ne constitue pas l’objectif des programmes actuels.

Il y a donc lieu de garantir que, lors de la décision concernant la forme et le montant de l'aide susnommée ou d'autres formes telles que le financement par le biais de redevances, l'autonomie culturelle des États membres et des Régions soit préservée.

En outre, il y a lieu d’opérer une distinction nette entre la concurrence économique et les missions culturelles. Le réexamen de la directive devrait viser à distinguer et à renforcer les services publics de radiodiffusion dans un paysage médiatique de plus en plus commercialisé et mondialisé.

Les opérateurs publics devraient en outre disposer de possibilités accrues de fournir de nouveaux services ainsi que de développer et de tester les innovations technologiques indépendamment de leur viabilité commerciale. Cela nécessite une certaine protection afin de pouvoir développer des applications inspirées par le sens de la responsabilité, (par exemple les émissions orientées vers l’apprentissage tout au long de la vie ou la conscientisation/la formation par les médias) et ne visant pas seulement l’augmentation des audimats.

Les régions d’Europe considèrent en outre qu’un contrôle externe indépendant est indispensable pour un service public de radiodiffusion.  La directive doit avoir pour but de promouvoir et de garantir cette mission.

Les critères généraux auxquels il y aura lieu d'accorder une attention toute spéciale pourraient donc fournir le cadre qui devrait être respecté par les instances nationales et faciliter l’évaluation de la réalisation de cette mission publique.
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